
Compétitivité très 
inférieure à celle de 
la France

Compétitivité trtrès 
ssupérieure à celle dde 

la Francee

Compétitivité 
égale à celle 
de la France

NZ

USA

AUS

CHL

ESP
AdSAdS

CHN

ARG ITA

NZZ

USAUSA

AUS

CHL

ESP
AdS

CHN

AARRG

ITA

©
 W

in
es

 o
f C

hi
le

Les facteurs de compétitivité 
dans le monde
La capacité d’adapter ses produits au marché est  
la première clé de réussite sur le marché mondial, 
ainsi que la compétitivité des coûts de revient.  
Mais la disponibilité de la ressource en eau pourrait 
redistribuer les cartes. De même que les accords  
de libre-échange.

L’analyse 
approfondie
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4e économie d’Amérique du Sud et 42e mondiale, le Chili a passé 
22 accords commerciaux avec une soixantaine de pays, encouragé 
par la taille réduite de son marché intérieur. Le secteur vitivinicole 
profite de cette situation : le Chili exporte actuellement 70 % 
de sa production (13 Mhl), se plaçant ainsi au 4e rang des pays 
exportateurs. Ses exportations, qui ont tendance à croître, se 
répartissent de manière équilibrée (quatre premiers marchés : 
USA, Royaume-uni, Japon, Chine) et le pays gagne des parts de 
marché, par exemple au Japon, où il vient de détrôner la France 
comme premier fournisseur.
Le Chili viticole sait bien exploiter ses atouts : avec 89 % de ses 
138 000 ha de vigne irrigués, une pression parasitaire faible (bien 
que l’eudémis soit en développement), la viticulture chilienne pro-
duit en moyenne 100 hl/ha. Les 10 000 producteurs fournissent un 

raisin à des prix très fluctuants et plutôt faibles (0,15 à 0,30 €/kg).  
Cela permet aux 170 vinificateurs et metteurs en marché de 
bénéficier de coûts de revient très compétitifs. Cette filière très 
concentrée (les quatre premiers acteurs représentent 43 % du 
volume produit) est très orientée vers l’international, soutenue 
par l’efficace consortium Vinos de Chile et l’agence d’état ProChile. 
Le pays mise sur une stratégie de marque plutôt que d’origine.
L’ambition chilienne, formalisée dans son plan stratégique 2020, 
est de se hisser à la première place des pays du Nouveau Monde 
sur le segment premium, avec une communication simple : le 
meilleur rapport qualité-prix produit dans des conditions durables. 
Pour l’instant, la réalisation de ce plan est en bonne voie, mais 
cette réussite reste à confirmer, car elle est en partie due au recul 
de la filière australienne, pénalisée par le cours de sa monnaie.

Mieux connaître nos concurrents, leurs forces et 
leurs faiblesses est essentiel. C’est l’un des apports 
de l’étude des dix filières commandées par le CNIV 
et FranceAgriMer. Mais au-delà de la connaissance 
individuelle de chaque pays, l’analyse comparée de 
toutes ces filières a permis de dégager les princi-
paux facteurs de réussite sur le marché mondial. 
Et plus encore, de positionner la France vis-à-vis 
de ses compétiteurs.
Neuf facteurs ont été identifiés et sept sont 
détaillés ci-dessous. La plupart est d’actualité 
immédiate. La disponibilité en eau, quant à 
elle, pourrait jouer un rôle à plus long terme.

w La capacité d’adaptation des 
produits aux attentes des 
segments de marché
C’est la facilité des pays à être en phase avec les 
marchés. La France, qui est plutôt dans le marketing 
de l’offre, se retrouve en queue de peloton pour ce 
critère, au même niveau que l’Afrique du Sud. Les 
champions de l’adaptation sont la Nouvelle-Zélande 
et les États-Unis.

w La diversité de l’offre 
La France bénéficie d’un avantage compétitif car 
elle est présente sur tous les marchés (vins rouges, 
blancs, rosés, effervescents... de l’entrée de gamme 
jusqu’à l’ultra-premium). Pourtant, elle ne parvient 
pas à en tirer les bénéfices. Un élément à relier avec 
le manque d’adaptation des produits aux marchés.
La France demeure le premier exportateur de vins 
en valeur. Notre pays propose une offre diversi-
fiée, de qualité. Pourtant, ce schéma atteint ses 
limites : la France ne bénéficie pas de l’accroisse-
ment du marché en volume et en valeur. Face à la 
concentration des clients et aux consommateurs 
qui deviennent de plus en plus avertis, il devient 
nécessaire de trouver un second souffle.

Le Chili poussé par les accords  
de libre-échange

Capacité d’adaptation de l’offre aux principaux segments de la demande

Diversité de l’offre
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Italie :  
un redoutable 
compétiteur 
à l’export
1er producteur mondial de vins, 2e exportateur en 
volume comme en valeur, l’Italie se positionne 
de plus en plus comme un incontournable sur le 
marché mondial du vin, grâce à sa grande diversité 
de produits et sa capacité d’adaptation. Le pays, 
qui doit composer avec les mêmes règles euro-
péennes que la France, a su se mettre en ordre de 
marche pour relever le défi de la mondialisation.  
Côté vignoble, la mécanisation progresse, de même 
que l’irrigation, qui vise à compenser le déficit 
hydrique de plus en plus marqué (26 % des surfaces 
sont équipées d’irrigation). Le rendement moyen 
de 67 hl/ha est l’un des plus élevés d’Europe.  
Il en résulte des coûts de production variables, 
mais globalement faibles (0,47 €/kg).
Résultat : l’export progresse régulièrement, stimulé 
par un marché intérieur qui s’érode, comme en 
France, et une production plutôt en augmentation. 
La valeur des exportations a augmenté de 66 % en 
valeur entre 2004 et 2015 pour les vins tranquilles. 
La tendance est encore plus marquée sur les ef-
fervescents avec une poussée de + 200 %. L’Italie 
a exporté 22 Mhl en 2015, pour 5,7 milliards d’euros.
Contrairement au Chili, la filière est très éclatée 
(environ 62 500 vinificateurs), avec un éparpil-
lement des centres de décision. Les producteurs 
italiens peuvent toutefois compter sur l’ICE, une 
agence nationale chargée de promouvoir les vins 
italiens à l’étranger et la forte notoriété de ses 
appellations et de sa gastronomie. Le pays a ainsi 
renouvelé son image auprès des consommateurs 
et des distributeurs, notamment au Royaume-Uni 
et aux États-Unis, deux marchés en croissance 
constante.
Continuer à améliorer sa compétitivité (moderni-
sation), travailler sur la cohérence nationale et le 
développement durable sont les enjeux d’avenir 
pour l’Italie.

Entre 1997 et 2015, les échanges mondiaux ont doublé, 
passant de 53 Mhl à 102 Mhl. En 2015, 43 % du vin 
passe une frontière avant d’être consommé. Ce phéno-
mène s’accompagne d’une montée en puissance du vrac 
(i.e. conditionnement > 2 l) qui se développe au détri-
ment de la bouteille. Il représente 42 % des échanges 
mondiaux en 2015 contre 38 % en 1997. 
Les principaux importateurs de vins en vrac sont euro-
péens : Allemagne, France et Royaume-Uni. Les vins 
espagnols sont en première position sur ces marchés, 
suivis par l’Italie, l’Australie, le Chili et l’Afrique du Sud. 
La France, en revanche, est quasiment absente de ces 
échanges en tant que pays producteur.

w La disponibilité en eau 
pour la viticulture
Ce facteur pourrait être amené à prendre de l’am-
pleur dans les 30 prochaines années, en fonc-
tion de l’évolution du changement climatique. 
La Nouvelle-Zélande, très arrosée, est en tête du 
classement mondial, suivie par la France, l’Italie 
et le Chili. En France, nous avons de l’eau mais pas 
le droit d’irriguer. La question a de fortes chances 
de se poser dans les années prochaines.

w La compétitivité des coûts 
de revient
Le Chili et l’Afrique du Sud sont les champions des 
bas coûts de production, grâce à une organisation 
de filière quasi industrielle. La France se positionne 
dans le milieu du tableau. Ce critère est à relativiser 
pour les acteurs du segment haut de gamme qui 
ont construit des modèles performants, malgré 
des coûts de production élevés.

w La capacité des opérateurs 
à conquérir des marchés 
(taille des opérateurs, maîtrise 
des circuits, libre-échange…)
Les accords de libre-échange sont un « aspira-
teur » pour le Chili. En Europe, la France, l’Italie 

et l’Espagne sont freinés par le faible nombre 
d’accords signés par l’Union européenne et la 
lenteur des négociations.

w La capacité des filières 
à construire des marques 
à forte notoriété sur  
le marché mondial
Sur ce point, la France est en retrait vis-à-vis  
des États-Unis (Gallo, Constellation…), du Chili 
(ex. : Concha y Toro avec Casillero del Diablo),  
de l’Italie (avec le prosecco, notamment) et de  
la Nouvelle-Zélande (avec le sauvignon).

w La stabilité financière

w L’équilibre entre le marché 
domestique et l’export
L’Italie et la France possèdent des marchés inté-
rieurs développés (mêmes s’ils sont en régression) 
qui leur permettent de ne pas dépendre exclusi-
vement de l’export. Le Chili, bien que largement 
tourné vers l’extérieur, a su diversifier ses clients.

w Le dynamisme des 
accompagnateurs  
et des opérateurs

le vrac se développe… 
sans les vins français
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La synthèse de l’étude ainsi que les analyses détaillées des filières de chaque pays sont à télécharger sur le site du CNIV 

intervin.org ou sur le site de FranceAgriMer.

Disponibilité de l’eau pour la filière viticole (naturelle ou via l’irrigation)


